
DRAIN
Services 

Municipaux 
d’Orée-d’Anjou

PÔLE 1 PÔLE 2 PÔLE 3

CHAMPTOCEAUX
Mairie annexe 

principale

LA VARENNE
Mairie annexe

LIRÉ
Mairie annexe 

principale

DRAIN
Mairie annexe

BOUZILLÉ
Mairie annexe

ST-LAURENT-
DES-AUTELS

Mairie annexe 
principale

ST-CHRISTOPHE-
LA-COUPERIE
Mairie annexe

LANDEMONT
Mairie annexe

ST-SAUVEUR-
DE-LANDEMONT

Mairie annexe

LUNDI 9h-12h30 / 
14h-17h 9h-12h / 14h-17h 9h-12h 9h-12h / 14h-17h 14h-17h 9h-12h / 14h-17h 9h-12h

MARDI 9h-12h30 / 
14h-17h 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h

MERCREDI 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h

JEUDI 9h-12h30 / 
14h-17h 9h-12h

14h-17h
(Jusqu’à 18h30 

sur RDV)
9h-12h 9h-12h

14h-17h
(Jusqu’à 18h30 

sur RDV)
14h-17h

VENDREDI 9h-12h30 / 
14h-17h 9h-12h 9h-12h 9h-12h

14h-17h
(Jusqu’à 18h30 

sur RDV)
9h-12h

14h-17h
(Jusqu’à 18h30 

sur RDV)

SAMEDI 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h

Je peux me rendre dans 
la mairie annexe de 

mon choix, 
tous pôles confondus, 

pendant les heures 
d’ouverture au public ou sur 
rendez-vous, en dehors de 

ces horaires.
composé 

d’une mairie annexe 
principale 

et 
de mairies annexes.

Ma commune déléguée 
est rattachée à un pôle

Je compose le
02 40 83 50 13,

le numéro unique qui 
m’assure d’avoir un agent 

d’accueil, joignable du lundi 
au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h (hormis le 

mercredi après-midi) et le 
samedi, de 9h à 12h.

UN ACCUEIL 
MUTUALISÉ

UNE ORGANISATION
PAR PÔLE

UN NUMÉRO 
UNIQUE

1 2

3

À partir du 3 janvier, l’accueil en mairie évolue !

Services Municipaux d’Orée-d’Anjou
4 rue des Noues - CS 10025
Drain 49530 ORÉE-D’ANJOU

Tél : 02 40 83 50 13 - accueil@oreedanjou.fr / www.oreedanjou.fr

dans ma mairie !
Du nouveau


